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1. Définition de la rubrique IED principale 

1.1. Situation actuelle 

L’arrêté préfectoral de 2017 mentionne la rubrique principale comme étant la 3510 relative à 
l’élimination ou valorisation des déchets dangereux avec une capacité de traitement supérieur à  
10 t/j. 
 

 

 

1.2. Situation future 

L’activité projetée sur le site REVIVAL relève des rubriques IED suivantes : 

• Une nouvelle rubrique IED, liée à l’activité de fusion et d’affinage de plomb (sans production 
de pièces moulées) : 
3250-2 relative la production et la transformation de métaux non ferreux   
a) Fusion : production de métal uniquement  

• Une rubrique IED existante, liée à l’activité de désulfuration : 
3510 relative à l’élimination ou valorisation des déchets dangereux 

 
L’activité de fusion et d’affinage de plomb (sans production de pièces moulées) correspond à une 
nouvelle activité qui vient s’intégrer à la suite d’un procédé existant sur le site relevant de la rubrique 
3510. Cette nouvelle activité est donc considérée comme secondaire et ne vient pas modifier la 
rubrique IED principale. 
 
Concernant l’activité de désulfuration dont la capacité est 180 t/j, elle correspond à une nouvelle étape 
qui suit le procédé de broyage de l’atelier de traitement des batteries dont la capacité est de 300 t/j. 
Cette unité entre dans le champ d’application de la rubrique 3510 (rubrique IED principale actuelle). 
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Remarque relative aux capacités de traitement :  
Selon la Note d’explication de la nomenclature ICPE des installations de gestion et de traitement de 
déchets (27 avril 2022) 
Annexe 2 : Classement sous les rubriques 35XX de la nomenclature des activités de gestion des déchets 

- « capacité journalière » : la capacité de l’installation réalisant un traitement ou un pré-
traitement, c’est-à-dire la quantité journalière maximale pouvant (ou autorisée à) entrer sur le 
poste de traitement. Ce n’est pas la quantité de déchets entrants sur le site.  

- Dans le cas particulier où l’activité de pré-traitement d’un flux de déchets dangereux est 
réalisée sur le même site que le traitement, et que les deux activités sont classables au titre de 
la rubrique 3510, l’évaluation de la capacité mentionnée (10t/j) est faite au regard du flux de 
déchets le plus important (celui entrant en pré-traitement ou celui entrant en traitement) et 
non de la capacité cumulée de traitement des deux étapes pré-traitement et traitement. 

 
Pour la rubrique 3510 : la capacité actuelle de l’atelier de traitement des batteries est de 300 t/j, le 
traitement en question est le broyage qui peut être considéré comme un pré-traitement par rapport 
à l’unité de désulfurisation, dont la capacité est de 7,5 t/h, soit 180 t/j. Selon le 2ème tiret du paragraphe 
précédent, il n’y a pas lieu de cumuler les deux entrées mais de conserver uniquement le flux d’entrée 
le plus important. Dans le cas d’espèce, il s’agit de la partie traitement par broyage. Ainsi, il faudrait 
rajouter l’unité de désulfurisation et sa capacité dans la rubrique 3510 dans la situation future, sans 
changement de capacité de traitement global qui reste à 300 t/j. 
 
La rubrique IED principale du site reste donc la rubrique 3510 relative à l’élimination ou valorisation 
des déchets dangereux avec une capacité de traitement supérieur à 10 t/j. 
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2. Conclusion sur les MTD  

2.1. MTD relatives à la rubrique IED principale 

La rubrique principale du site est la rubrique 3510, les derniers bilans de fonctionnement ont été 
réalisés en 2008 et 2020 (Dossier de réexamen IED en date du 20 janvier 2020, concernant l’atelier de 
traitement des batteries de véhicules) encadré par le BREF WT actualisé en février 2024. A ces 
occasions, les BREF transversaux ROM, ENE, EFS, et ECM ont été étudiés. 
 
Au regard des définitions fournies dans le BREF, une des étapes de l’activité projetée sur le site de 
REVIVAL-DERICHEBOURG entre dans le champ d’application du BREF WT. En effet, l’étape de 
désulfuration rentrerait dans le champ d’application du BREF WT. 
 
L’analyse des MTD conduite pour cette étape du futur process et présentée dans la PJ57a, l’ensemble 
des MTD applicables seront respectées. 

2.2. MTD relatives à la rubrique IED 3250-2a 

Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour le projet d’affinerie de plomb ont été 
publiées au Journal officiel de l’Union Européenne (JOUE) à savoir le BREF NFM – Industrie des métaux 
non ferreux. Elles sont formalisées sous une décision d’exécution 2016/1032 de la commission du 13 
juin 2016. 
 
Au regard des définitions fournies dans le BREF, l’activité qui sera exercée dans le bâtiment 
« affinerie » sur la commune de Castine en Plaine (14), entre dans le champ d’application du BREF: Les 
conclusions sur les MTD relatives à l’industrie des métaux non ferreux portent sur la production de 
plusieurs métaux : 

• Le cuivre, 

• L’aluminium (y compris l’alumine et les anodes), 

• Le plomb et l’étain, 

• Le zinc et le cadmium, 

• Les métaux précieux, 

• Les ferroalliages, 

• Le nickel et le cobalt, 

• Le carbone et le graphite. 
 
D’après les champs d’application : 

2.5 : Transformation des métaux non ferreux :  

a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières premières 
secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques ;  

b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et exploitation de 
fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 4 tonnes par jour pour le plomb et le 
cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres métaux, 

 
Au regard de l’analyse des MTD conduite et présentée dans la PJ57a, l’ensemble des MTD applicables 
seront respectées. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018D1147&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018D1147&from=FR

